RAPPORT DE LA REUNION AP/DIRECTIONS DU 22/10/2009

Présents :
P.-H. Coûteaux, J.-L. Adriaens

V.Brasseur, Duson, V. Dutranoix, Y. Gautier, P. Gilles, A. New, Y. Nollet, C. Swysen

Excusés :
C. Borgignons, C. Coen, Mr Goffin

1. Etat des inscriptions en 1re secondaire

L’investissement en temps a été énorme en raison du décret et peut être évalué à ± 300 heures. L’école a compté 184 inscriptions et 275 élèves en liste d’attente. L’effectif ne correspond donc pas au respect des normes de 24 élèves par classe au 1er degré puisqu’on compte 184 inscrits pour 192 places en 1re.

Les inscriptions étaient enregistrées sur base de la remise du CEB mais pendant les 15 premiers jours de septembre, les gens sont venus les rechercher au fur et à mesure que d’autres places se libéraient. Les suivants ont été appelés en suivant la chronologie. Pour l’école, la situation est assez catastrophique car les élèves sont parfois seulement 21 par classe en 1re et qu’on compte plus d’élèves en 2e qu’en 1re. Cependant, le nombre de temps plein période prof ( NTPP) restera confortable.

Selon Mr Adriaens, il serait peut-être utile de parler de principe de mixité scolaire fondé sur une épreuve de fin de 6e primaire avec de bons, moins bons et plus faibles élèves.

2. Gestion des certificats médicaux

Un membre du personnel sous certificat médical peut rentrer anticipativement ; à lui d’évaluer la pertinence de ce retour anticipé. Un élève ne peut revenir qu’avec un certificat le lui permettant. Mais quelle est l’attitude face à un élève qui rentre plus tôt ? Certains se sont retrouvés dans les couloirs sans occupation. Mr Coûteaux n’est pas au courant de ce fait et signale qu’un responsable par degré est tenu de dépouiller les certificats. Les parents doivent reprendre les enfants encore sous certificat. Il signale aussi – contrairement à ce que certains membres du personnel ont affirmé – qu’un enfant dans l’école sera considéré comme présent et sous la responsabilité de l’école.

Ajoutons que légalement, même pour une absence de plus de 2 jours, l’école ne peut exiger de certificat médical.

En ce qui concerne les absences non justifiées, le législateur a décidé d’une convocation par recommandé avec accusé de réception des parents (ou de l’élève s’il est majeur) à partir de 10 demi-jours. Le journal de classe des secondaires contient 16 billets permettant de proposer des justifications aux absences. S’il y a un doute, les motifs sont soumis à la direction. A partir de 24 demi-jours non justifiés, l’élève perd son statut de régulier pour devenir élève libre et ne sera, par conséquent, pas délibéré. Notons qu’au 1er degré, on ne perd jamais son statut de régulier. Le nombre d’absences non justifiées reste à l’appréciation de l’inspection qui agit directement auprès des parents.

3. Classes de mer en 4e
Le choix de la période revient à la Commune qui organise une tournante entre les écoles. Un accord est intervenu entre Madame Sanchez et les institutrices pour écourter le séjour d’une semaine car ces dernières étaient dans l’impossibilité de partir les 15 jours. De plus, il semble que presque tout soit fermé à la mer à cette période et qu’il n’y ait pas d’autre semaine disponible. En outre, si Don Bosco part en classes de mer, c’est essentiellement pour assurer les classes de neige.

Mr Coûteaux, qui ne souhaite pas contrecarrer une décision entérinée par Madame Sanchez, estime toutefois qu’il est trop tard pour organiser un accompagnement par d’autres professeurs et souligne qu’en aucun cas, les parents ne pourront aller rechercher leurs enfants avant la fin de la semaine.

4. Tables pique-nique

Des contacts ont été pris avec l’Institut Don Bosco et n’ont pas rencontré d’objection. Il suffira d’entamer une réflexion avec les élèves délégués de classe. Le sujet sera aussi abordé au CPPT qui veut une garantie que ces aménagements ne seront pas source d’encrassement supplémentaire.

Où seront-elles placées ? Comme les élèves des 3 premières années ne sortent plus de l’établissement, on compte quelque 500 élèves à l’intérieur. L’idée serait, en tout cas d’interdire la consommation en bas et sur le terrain de foot.

5. Peinture des classes de secondaire

Il y a eu quelques demandes. Un appel aux parents peut être envisagé à 2 conditions :

· que le titulaire accompagne

· qu’en vertu de la réglementation sur le volontariat, une convention établisse que le groupe de parents X sera présent tel jour pour des travaux non rémunérés et qu’ils seront couverts par l’assurance du Collège.

En pratique, l’initiative doit venir de la classe pour regrouper puis avertir l’école pour que les profs concernés viennent.

P. Gilles signale que l’an passé l’AP a fait une demande de proposition de lieux à repeindre pour le fondamental, demande restée sans réponse.

6. Encadrement des nouveaux professeurs

Les 8 directions des écoles de Don Bosco en Communauté française ont imaginé une rencontre des nouveaux professeurs au centre de Farnières. A la mi-octobre, ce sont 25 enseignants qui ont ainsi découvert la pédagogie salésienne. En France, c’est le père Belot qui encadre mais le modèle français ne peut être transposé chez nous. Parallèlement à cette formation, un accompagnement peut être proposé localement. Chez nous, Mr Adriaens rencontre les personnes à engager puis les nouveaux enseignants ensemble avant la fixation de rendez-vous individuels. Il a convaincu un enseignant qui connaît des difficultés avec ses groupes-classes de suivre une formation à la Toussaint.
V. Dutranoix souligne que l’enseignant qui débute devant une classe sans l’expérience qui ne s’acquiert qu’au fur et à mesure connaît souvent des difficultés à gérer sa matière en parallèle.

Certains enseignants confirmés se portent parrain ou marraine mais il n’est pas toujours évident de trouver des atomes crochus entre les gens de tomber sur une personne à l’écoute.

V. Brasseur demandera des renseignements sur un coaching proposé par la Communauté française à des enseignants qui reviennent de dépression ou ont connu des problèmes de violence.

Si chacun convient que l’enseignement reste un beau métier, il n’en est pas moins évident que pour certains, cela reste une épreuve de chaque instant. Si la direction peut toujours intervenir, elle ne peut se substituer à l’enseignant ni le défavoriser par son intervention. Elle souhaite venir en appui si elle constate un dysfonctionnement grave. Au prof à se positionner en classe.

7. Réunions de rentrée 2010

Les autres années, un montage photos créait une atmosphère chaleureuse en prélude aux réunions. Cette année, rien n’a été présenté et l’ambiance était franchement morbide. Or, cela peut s’avérer important notamment pour de nouveaux parents. Qu’en sera-t-il pour 2010 ?

Monsieur Adriaens nous informe que la direction du secondaire n’est pas mise au courant du passage ou non d’un montage photos et que si l’AP émet le souhait qu’une telle animation soit diffusée, il convient de relayer l’info et de voir avec Charles d’Haeseleer ce qu’il y a moyen de faire soit pour tous soit de manière différenciée. Le souhait sera transmis en réunion de direction d’autant qu’un même désir émane de l’équipe enseignante primaire.

8. CPPT

Mlle Mattelé a évoqué l’idée d’une association « Ne lâchez pas vos enfants sur internet » qui peut proposer une conférence ou des programmes à l’attention des parents qui sont parfois démunis.
9. Woluwe-Saint-Lambert a désigné deux dames pour répondre aux établissements qui rencontrent des cas de décrochage scolaire. Elles ont présenté un film-débat « Quelle école pour les ados d’aujourd’hui ? »

10. Mr Adriaens signale qu’il a reçu une circulaire informant que les élèves de 2e secondaires et 2e S seront soumis à une épreuve externe en sciences et EDM au mois de novembre.

11. Projet lecture

Monsieur Gilbert du PO a un ambitieux projet (avec sa fondation) lié à l’aide à apporter aux enfants souffrant de difficultés en lecture. En effet, la dyslexie est suivie jusqu’à 12 ans puis, plus rien n’est prévu. Or, la lecture est un apprentissage de base et le projet éducatif et pédagogique de l’école est orienté vers l’aide à apporter aux élèves en difficulté. Ce projet pilote est proposé à 1 école secondaire par la fondation. Ainsi, après Toussaint, les élèves de 1re secondaire se verront proposer un testing de 10’ qui permettra de fixer ceux qui connaissent des problèmes. Les objectifs sont les suivants :
· Proposer l’intervention d’un étudiant en logopédie et d’une logopède de Marie Haps pour une prise en charge (avec l’accord des parents, bien sûr) ;

· Présenter aux enseignants des moyens, des trucs pour présenter la mat !ère de façon plus adaptée à ces enfants-là ;

· Développer la notion de confiance en soi qui colle au projet éducatif et pédagogique de l’école.

Ce projet viendrait en appui de l’activité bibliothèque au 1er degré, activité qui connaît toujours un franc succès.

Un courrier sera envoyé à tous les parents et 4 classes sur 8 pourront être prises en charge. Les périodes restantes seront attribuées à l’aide des enfants de primaire qui ne sont pas encadrés pour leurs difficultés.

12. Corinne Swysen signale que des élèves absents en 1re secondaire ont été confrontés à de nombreuses interros à leur retour de maladie, sans avoir eu l’occasion de se remettre en ordre. La direction trouve cela regrettable.

13. Christian Coen a distribué des valisettes du prix Versele dans les 5 premiers niveaux. Il informe également que la soirée carrières s’annonce bien et qu’il a rencontré le bourgmestre de Woluwe-Saint-Pierre qui a promis un radar 30 km/h rue Konkel.

14. L’AP s’enquiert de nouvelles de Madame Sanchez. Elle est en maladie jusque fin octobre et devrait revenir après la Toussaint. Monsieur Coûteaux signale que 5 enseignants des différents degrés et lui-même ont rencontré le PO afin d’assainir les tensions ressenties et d’organiser un retour aussi favorable que possible à la directrice.

15. Les adresses mail collectées en secondaires sont à transmettre à Madame Rapetti.

16. Ariane New pose une question quant à l’enseignement et la tolérance des modifications orthographiques. Les directions sont unanimes pour confirmer que la nouvelle orthographe devrait être enseignée et a fortiori acceptée.

17. Pour conclure, Mr Coûteaux nous informe que la fête d’octobre sera reportée à la mi-décembre.
